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(54) DISPOSITIF SÈCHE-MAINS

(57) La présente invention concerne un dispositif sè-
che-mains comprenant un châssis (2) portant :
(i) des moyens (3) pour la production d’un flux d’air qui
sont prolongés par un conduit (4) pour la circulation dudit
flux d’air,
(ii) au moins une buse (5) qui est ménagée au niveau
d’une extrémité aval (42) dudit conduit (4) et qui est apte
à générer un jet d’air destiné à sécher les mains d’un
utilisateur.

Ladite au moins une buse (5) est ménagée dans une

pièce de sortie (10) mobile qui est positionnée au niveau
de ladite extrémité aval (42) dudit conduit (4) et qui coo-
père avec ledit châssis (2) par le biais de moyens de
liaison (11) définissant au moins un degré de liberté (11’).

Et ledit dispositif sèche-mains (1) comporte des
moyens (12) pour générer un mouvement de ladite pièce
de sortie (10) et de ladite au moins une buse (5) selon
ledit degré de liberté (11’) lorsque lesdits moyens de pro-
duction du flux d’air (3) sont en configuration de marche.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE AUQUEL SE RAPPORTE L’IN-
VENTION

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
sèche-mains, pour assurer le séchage des mains d’un
utilisateur.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] La plupart des dispositifs sèche-mains fonction-
nent à l’énergie électrique et sont destinés à être installés
à proximité d’un point d’eau, généralement en fixation
murale.
[0003] Ces dispositifs sèche-mains utilisent habituel-
lement un flux d’air qui est projeté sur les mains encore
mouillées d’un utilisateur, après lavage, pour éliminer
l’eau résiduelle.
[0004] Pour cela, ces dispositifs sèche-mains com-
prennent classiquement un châssis portant :

- des moyens pour la production d’un flux d’air qui sont
prolongés par un conduit pour la circulation du flux
d’air produit,

- au moins une buse qui est ménagée au niveau d’une
extrémité aval de ce conduit et qui est apte à générer
un jet d’air destiné à sécher les mains d’un utilisateur,
et

- des moyens pour la commande des moyens de pro-
duction du flux d’air entre des configurations de mar-
che et d’arrêt.

[0005] Le jet d’air séchant obtenu permet alors une
élimination de l’eau par un phénomène d’évaporation
et/ou par un phénomène mécanique de poussée dans
une zone de séchage déterminée.
[0006] Toutefois, pour une efficacité optimale et pour
limiter l’encombrement de la buse, il est souvent néces-
saire que cette zone de séchage ait des dimensions ré-
duites.
[0007] L’utilisateur est alors obligé de déplacer en per-
manence ses mains au sein de la zone de séchage, en
pratique très directionnelle, ce qui n’est pas toujours très
ergonomique.
[0008] Il existe ainsi un besoin d’un dispositif sèche-
mains dont la zone de séchage présente des dimensions
accrues, apte à impacter le maximum de la surface des
mains, tout en préservant une efficacité de séchage op-
timale et cela sans obliger un encombrement supplémen-
taire de la ou des buses.

OBJET DE L’INVENTION

[0009] Dans ce cadre, la demanderesse a développé
une nouvelle structure de dispositif sèche-mains qui a
l’intérêt de comporter une zone de séchage accrue, sans
obliger un surdimensionnement des moyens de produc-

tion de flux d’air.
[0010] Pour cela, le dispositif sèche-mains selon l’in-
vention comprend un châssis portant :

(i) des moyens pour la production d’un flux d’air qui
sont prolongés par un conduit pour la circulation du-
dit flux d’air,
(ii) au moins une buse qui est ménagée au niveau
d’une extrémité aval dudit conduit et qui est apte à
générer un jet d’air destiné à sécher les mains d’un
utilisateur, et
(iii) des moyens pour la commande desdits moyens
de production du flux d’air entre des configurations
de marche et d’arrêt,

et selon l’invention, ladite au moins une buse est ména-
gée dans une pièce mobile de sortie qui est positionnée
au niveau de ladite extrémité aval dudit conduit et qui
coopère avec ledit châssis par le biais de moyens de
liaison définissant au moins un degré de liberté, et
ledit dispositif sèche-mains comporte des moyens pour
générer un mouvement de ladite pièce mobile de sortie
et de ladite au moins une buse selon ledit degré de liberté
lorsque lesdits moyens de production du flux d’air sont
en configuration de marche.
[0011] De manière générale, de préférence, les
moyens pour générer le mouvement de la pièce de sortie
comprennent au moins une surface de poussée qui équi-
pe ladite pièce de sortie et qui est conformée pour coo-
pérer avec le flux d’air provenant desdits moyens de pro-
duction du flux d’air en configuration de marche de sorte
à générer le mouvement de ladite pièce de sortie.
[0012] Selon un mode de réalisation préféré, la pièce
de sortie coopère avec le châssis du dispositif par le biais
de moyens de liaison pivot définissant un axe de rotation
autour duquel ladite pièce de sortie est apte à pivoter, et
les moyens pour générer le mouvement de ladite pièce
mobile de sortie consistent en des moyens pour générer
une rotation de ladite pièce de sortie et de ladite au moins
une buse autour dudit axe de rotation, lorsque lesdits
moyens de production du flux d’air sont en configuration
de marche, de sorte à obtenir au moins un jet d’air sé-
chant qui pivote autour dudit axe de rotation.
[0013] Selon des caractéristiques de réalisation avan-
tageuses de ce mode de réalisation préféré :

- ladite au moins une buse est délimitée par deux fa-
ces en regard, et l’une au moins desdites deux faces
forme un angle d’attaque par rapport à l’axe de ro-
tation pour former ladite surface de poussée ;

- ladite au moins une buse consiste avantageusement
en une fente s’étendant radialement par rapport
audit axe de rotation. De préférence, la pièce de sor-
tie comporte au moins deux buses, régulièrement
réparties autour dudit axe de rotation ;

- l’extrémité aval du conduit consiste en une ouverture
circulaire, et la pièce de sortie comprend un disque
qui épouse ladite ouverture circulaire et dans l’épais-
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seur duquel est ménagée ladite au moins une buse ;
avantageusement, l’ouverture circulaire du conduit
est délimitée par une surface tronconique et le dis-
que de la pièce de sortie est prolongé par une lèvre
interne tronconique épousant ladite surface tronco-
nique de l’ouverture circulaire ;

- les moyens de liaison pivot sont ménagés entre la-
dite pièce rotative, et une structure support du châs-
sis qui s’étend au sein du conduit de circulation du
flux d’air, en amont de son extrémité aval ;

- la pièce de sortie coopère avec des moyens pour
freiner sa rotation autour de son axe de rotation ; les
moyens de freinage correspondants comprennent
de préférence un organe de frottement qui est en
appui entre une surface d’appui mobile accouplée
en rotation avec la pièce de sortie, et une surface
d’appui fixe.

[0014] Selon un autre mode de réalisation, la pièce de
sortie coopère avec le châssis par le biais de moyens de
liaison en translation définissant une ligne de translation
le long de laquelle ladite pièce de sortie est apte à
cheminer ; et les moyens pour générer le mouvement de
ladite pièce mobile de sortie consistent en des moyens
pour générer une translation de ladite pièce de sortie et
de ladite au moins une buse le long de ladite ligne de
translation lorsque lesdits moyens de production du flux
d’air sont en configuration de marche.
[0015] Dans ce cas, de préférence, la pièce de sortie
est mobile entre deux positions de fin de course par rap-
port à un logement de guidage :

- une position rétractée au sein dudit logement de gui-
dage, lorsque les moyens de production du flux d’air
sont en configuration d’arrêt, et

- une position déployée par rapport audit logement de
guidage, lorsque les moyens de production du flux
d’air sont en configuration de marche, et

ladite pièce de sortie est associée à des moyens de rap-
pel en position rétractée.
[0016] La pièce de sortie et le logement de guidage
comportent avantageusement chacun un orifice amont
et un orifice aval, pour la circulation du flux d’air ; et, en
position déployée, lesdits orifices de sortie viennent dans
le prolongement l’un de l’autre pour former chacun une
buse apte à générer un jet d’air.
[0017] De manière générale et de préférence :

- le châssis comporte une face inférieure destinée à
être orientée vers le bas, et la pièce de sortie est
implantée au sein de ladite face inférieure ;

- le dispositif comporte au moins un détecteur de
proximité muni d’une zone de détection, et les
moyens de commande sont destinés à mettre en
marche lesdits moyens de production du flux d’air
lors de la présence de la ou des mains de l’utilisateur
dans ladite zone de détection.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0018] La présente invention sera encore illustrée,
sans être aucunement limitée, par la description suivante
de modes de réalisation particuliers en relation avec les
figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue de face et schématique du
dispositif sèche-mains selon l’invention, représenté
avec un plan de coupe vertical pour montrer l’agen-
cement de la pièce de sortie, mobile en rotation, coo-
pérant avec le châssis par le biais de moyens de
liaison pivot ;

- la figure 2 est une vue éclatée et en perspective de
la pièce de sortie rotative et des moyens de liaison
pivot associés, constitutifs du dispositif sèche-mains
de la figure 1 ;

- la figure 3 représente en perspective la pièce de sor-
tie du dispositif des figures 1 et 2, vue du côté de sa
face inférieure ;

- la figure 4 représente encore la pièce de sortie en
perspective, vue ici du côté de sa face supérieure et
avec un plan de coupe passant par l’une de ses
buses ; et

- la figure 5 représente, très schématiquement, un
autre dispositif sèche-mains selon l’invention, dans
lequel la pièce de sortie coopère avec le châssis par
le biais de moyens de liaison en translation.

[0019] Le dispositif sèche-mains 1, représenté sur la
figure 1, consiste en un dispositif qui est apte à sécher
les mains d’un utilisateur et qui fonctionne à l’énergie
électrique.
[0020] Ce dispositif sèche-mains 1 comprend un châs-
sis 2 portant :

- des moyens 3 pour la production d’un flux d’air F,
- un conduit 4, pour guider ce flux d’air F depuis ses

moyens de production de flux d’air 3,
- au moins une buse 5 qui est ménagée au niveau

d’une extrémité aval du conduit 4 et qui est apte à
générer un jet d’air J destiné à sécher les mains d’un
utilisateur dans une zone de séchage Z, et

- des moyens 6 pour la commande des moyens de
production du flux d’air 3.

[0021] Le châssis 2 est formé principalement par un
carter ou un boîtier, de forme globalement parallélépipé-
dique.
[0022] Ce châssis 2 comprend un ensemble de faces :

- une face arrière (non représentée), destinée à venir
en appui et être fixée sur un support vertical (par
exemple un mur),

- une face avant (non représentée), en regard de la-
quelle vient se placer l’utilisateur,

- deux faces latérales 21,
- une face inférieure 22, destinée à être orientée vers
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le sol, et
- une face supérieure 23, destinée à être orientée vers

le plafond.

[0023] La face arrière est équipée de moyens pour sa
fixation sur le support vertical, par exemple au moyen
d’éléments de visserie et/ou de scellement.
[0024] Les moyens 3 pour la production du flux d’air
consistent avantageusement en un ventilateur électri-
que, classique en soi.
[0025] Le conduit 4, prolongeant ces moyens de pro-
duction du flux d’air 3, comprend deux extrémités :

- une extrémité amont 41, raccordée aux moyens de
production du flux d’air 3, et

- une extrémité aval 42, au niveau de laquelle est/sont
ménagée(s) la ou les buses 5 et qui est agencée ici
au niveau de la face inférieure 22 du châssis 2.

[0026] Les moyens de commande 6 assurent le pilo-
tage des moyens de production de flux d’air 3, pour la
mise en fonctionnement de ces derniers lors de la pré-
sence des mains de l’utilisateur dans la zone de séchage
Z.
[0027] Ces moyens de commande 6 consistent par
exemple en au moins une carte électronique qui com-
prend un circuit imprimé comportant les composants
électroniques et/ou électriques utiles au fonctionnement
de ce dispositif sèche-mains 1.
[0028] Ces moyens de commande 6 sont en particulier
aptes à piloter les moyens de production du flux d’air 3
entre deux configurations :

- une configuration de marche, dans laquelle les
moyens de production de flux d’air 3 génèrent un
flux d’air F au sein du conduit de circulation 4 et en
corolaire un jet d’air J au travers de ladite au moins
une buse 5, et

- une configuration d’arrêt, dans laquelle les moyens
de production de flux d’air 3 ne génèrent pas ledit
flux d’air F et ledit jet d’air J.

[0029] Ces moyens de commande 6 comportent en
particulier des moyens pour la détection de la présence
des mains de l’utilisateur dans la zone de séchage Z, qui
consistent par exemple en un détecteur de proximité ca-
pacitive.
[0030] Un tel détecteur de proximité capacitive génère
une zone de détection, avantageusement au sein de la
zone de séchage Z, pour la mise en fonctionnement des
moyens de production de flux d’air 3 lors de la présence
des mains de l’utilisateur dans cette zone de détection.
[0031] Un tel détecteur de proximité capacitive vise à
détecter une variation de la capacitance du système, liée
à la présence d’un objet dans la zone de détection.
[0032] Ce dispositif sèche-mains 1 selon l’invention a
l’intérêt de proposer une zone de séchage Z qui est op-
timisée spatialement (optimisation de la surface d’impact

sur les mains), sans compromis sur l’efficacité du jet d’air
J (aspect directionnel pour pousser l’eau) et sans néces-
siter une augmentation du calibre des moyens de pro-
duction du flux d’air 3.
[0033] Pour cela, conformément à l’invention, la ou les
buses 5 sont ménagées dans une pièce de sortie 10 qui
est positionnée au niveau de l’extrémité aval 42 du con-
duit 4 et qui est mobile par rapport au châssis 2 lors du
passage en configuration de marche des moyens de pro-
duction de flux d’air 3.
[0034] Pour cela, d’une part, cette pièce de sortie 10
coopère avec le châssis 2 par le biais de moyens de
liaison 11 définissant au moins un degré de liberté pour
ladite pièce de sortie 10 associée, avantageusement un
degré de liberté en rotation 11’ (figures 1 à 4) ou un degré
de liberté en translation 11 " (figure 5).
[0035] D’autre part, ce dispositif sèche-mains 1 com-
porte des moyens 12 pour générer un mouvement de
ladite pièce de sortie 10, et en corollaire de la ou des
buses 5 associées, selon le degré de liberté 11’,
11" précité lorsque les moyens de production du flux d’air
3 sont en configuration de marche.
[0036] Les moyens 12 pour générer le mouvement de
la pièce de sortie 10 comprennent avantageusement au
moins une surface de poussée 121 qui équipe ladite piè-
ce de sortie 10 et qui est conformée pour coopérer avec
le flux d’air F provenant des moyens de production du
flux d’air 3 en configuration de marche (circulant dans le
conduit 4), de sorte à générer le mouvement de ladite
pièce de sortie 10.
[0037] Selon un premier mode de réalisation illustré
sur les figures 1 à 4, la pièce de sortie 10 coopère avec
le châssis 2 par le biais de moyens de liaison 11 qui
consistent en des moyens de liaison pivot définissant un
degré de liberté 11’ sous la forme d’un axe de rotation
autour duquel la pièce de sortie 10 est destinée à pivoter.
[0038] A cet égard, la pièce de sortie 10 consiste en
un disque 101 comportant un axe central 101’ qui est
destiné à s’étendre coaxialement par rapport à l’axe de
rotation 11’ précité.
[0039] Le disque 101 en question comporte :

- une face supérieure 1011, orientée du côté du con-
duit 4,

- une face inférieure 1012, opposée, orientée vers le
sol, et

- une bordure périphérique circulaire 1013.

[0040] La bordure périphérique circulaire 1013 de ce
disque 101 épouse l’extrémité aval 42 du conduit 4 qui
prend la forme d’une ouverture circulaire.
[0041] Cette bordure périphérique circulaire 1013 est
encore prolongée, du côté de la face supérieure 1011,
par une lèvre interne 102.
[0042] La lèvre interne 102 présente une forme géné-
rale tronconique, dont le diamètre décroit dans le sens
face inférieure 1012 / face supérieure 1011 (en s’éloi-
gnant de la face supérieure 1011).
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[0043] La face supérieure 1011 de cette pièce de sortie
10 comporte encore un pion central monobloc 103 qui
s’étend coaxialement par rapport à l’axe central 101’ du
disque 101 et qui est assemblé avec les moyens de
liaison 11.
[0044] Ce disque 101 de la pièce de sortie 10 est tra-
versé par les buses 5, ici au nombre de deux. Plus gé-
néralement, le disque 101 comporte avantageusement
de 2 à 5 buses, de préférence encore 2 ou 3 buses.
[0045] Ces buses 5 sont régulièrement réparties
autour l’axe central 101’ du disque 101 et de l’axe de
rotation 11’, sur deux rayons diamétralement opposés.
[0046] Chacune de ces buses 5 présente ici une forme
générale allongée, définissant un axe longitudinal 5’
s’étendant radialement par rapport à l’axe central 101’
du disque 101 (figure 4).
[0047] Chaque buse 5 est délimitée par deux faces 51,
52 en regard, s’étendant en saillie par rapport à la face
inférieure 1012 du disque 101.
[0048] Ces faces 51, 52 de la buse 5 délimitent deux
orifices débouchants 53, 54 :

- un orifice amont 53, situé dans le plan de la face
supérieure 1011, et

- un orifice aval 54, ménagé à distance de la face in-
férieure 1012.

[0049] Ces faces 51, 52 de la buse 5 sont agencées
pour constituer les moyens 12 pour générer la rotation
de la pièce de sortie 10 lorsque les moyens de production
de flux d’air 3 sont en configuration de marche.
[0050] Pour cela, une première face 51 forme un angle
d’attaque A par rapport à l’axe de rotation 11’ précité,
pour former la surface de poussée 121 qui coopère avec
le flux d’air F de sorte à générer le mouvement de rotation
de la pièce de sortie 10, et par conséquent des buses 5
associées.
[0051] Cet angle d’attaque A a par exemple une valeur
comprise entre 10° et 15°.
[0052] La seconde face 52 s’étend ici parallèlement,
ou au moins approximativement parallèlement, à l’axe
de rotation 11’, de manière à affiner la lame d’air.
[0053] Chaque buse 5 a une section de forme générale
rectangulaire (avec une légère incurvation sur sa lon-
gueur). De préférence, l’orifice amont 53 et l’orifice aval
54 ont chacun une forme générale rectangulaire ; et la
surface de l’orifice amont 53 est supérieure à la surface
de l’orifice aval 54.
[0054] Les moyens de liaison pivot 11 consistent en
des moyens paliers, avantageusement un palier lisse ou
un palier à roulement, qui est agencé pour définir l’axe
de rotation 11’ de la pièce de sortie 10.
[0055] Ces moyens de liaison pivot 11 sont pour cela
ménagés entre :

- la face supérieure 1011 du disque 101 de la pièce
de sortie 10, en l’occurrence au niveau de son pion
103, et

- une structure support 15 portée par le châssis 2 et
qui s’étend du côté de l’extrémité aval 42 du conduit
4.

[0056] La structure support 15 est visible en particulier
sur la figure 2, avec un plan de coupe vertical médian.
[0057] Cette structure support 15 comprend une pièce
tubulaire 151 comportant une face intérieure 1511 for-
mant une portion aval du conduit 4.
[0058] Cette face intérieure 1511 comporte une bor-
dure inférieure 1512 formant l’ouverture aval 42 du con-
duit 4.
[0059] Cette bordure inférieure 1512 présente une for-
me générale tronconique, dont la section de l’ouverture
aval est croissante du haut vers le bas et destinée à épou-
ser la lèvre interne 102 de la pièce de sortie 10.
[0060] La face intérieure 1511 de la pièce tubulaire 151
comporte encore un bras radial 152 dont :

- une extrémité périphérique 1521 est solidarisée
avec ladite face intérieure 1511 de la pièce tubulaire
151, et

- une extrémité centrale 1522 forme un logement re-
cevant les moyens paliers 11.

[0061] Ces moyens paliers 11 sont solidarisés avec la
pièce de sortie 10 par le biais de son pion 103.
[0062] La pièce de sortie 10 et les moyens paliers 11
coopèrent avec des moyens 16 pour freiner la rotation
de la pièce de sortie 10 autour de son axe de rotation
11’, de sorte à limiter la vitesse maximale de rotation de
la pièce de sortie 10.
[0063] A cet effet, ces moyens de freinage 16 com-
prennent un organe de frottement 161, qui consiste ici
en un organe ressort, rapporté entre deux pièces :

- une pièce rotative 162, accouplée en rotation avec
la pièce de sortie 10 et formant une surface inférieure
d’appui 1621 (figure 1), et

- une pièce fixe 163, ménagée diamétralement au sein
de la surface intérieure 1511 de la pièce tubulaire
151 et formant une surface supérieure d’appui 1631
(figure 1).

[0064] L’organe ressort 161 est ainsi maintenu en com-
pression entre ses deux surfaces 1621, 1631 qui sont en
regard et à distance l’une de l’autre.
[0065] Tel que représenté sur la figure 1, la pièce ro-
tative 162 consiste en une pièce de forme générale tu-
bulaire cylindrique, comprenant :

- une paroi de fond constituant la surface inférieure
d’appui 1621, et

- une paroi tubulaire 1622, prolongeant cette paroi de
fond 1621.

[0066] La pièce fixe 163 consiste quant à elle en une
platine qui est rapportée sur deux bras radiaux 153 portés
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par la surface intérieure 1511 de la pièce tubulaire 151.
[0067] En pratique, le dispositif sèche-mains 1 est tout
d’abord installé de sorte que sa face arrière vient en appui
et est fixée sur le support vertical (par exemple un mur).
[0068] En l’absence de mains de l’utilisateur dans la
zone de détection, les moyens de production du flux d’air
3 sont en configuration d’arrêt.
[0069] En l’absence de flux d’air F, la pièce de sortie
10 est immobile.
[0070] Lorsqu’un utilisateur place ses mains dans la
zone de détection, les moyens de production de flux d’air
3 sont pilotés en configuration de marche par les moyens
de commande 6.
[0071] Ces moyens de production de flux d’air 3 génè-
rent ainsi le flux d’air F qui chemine le long du conduit 4,
depuis son extrémité amont 41 jusqu’à son extrémité aval
42.
[0072] Au niveau de cette extrémité aval 42, le flux d’air
F chemine au sein de chaque buse 5, depuis son orifice
amont 53 jusqu’à son orifice aval 54, pour ressortir sous
la forme d’un jet d’air J ayant la forme d’une lame d’air.
[0073] Lors de ce cheminement au sein des fentes 5,
le flux d’air F génère une pression sur leurs premières
faces 51 respectives, ce qui génère une mise en rotation
de la pièce de sortie 10 autour de son axe de rotation 11’.
[0074] Les buses 5 pivotent alors également autour de
cet axe de rotation 11’, générant ainsi des jets d’air J
dont l’axe longitudinal 5’ pivote autour de l’axe de rotation
11’.
[0075] La zone de séchage Z générée par la pièce de
sortie 10 correspond ainsi au diamètre balayé par les
buses 5 en rotation (figure 1).
[0076] Un tel phénomène permet ainsi de générer une
zone de séchage Z dont la surface est significativement
supérieure à celle des buses 5, cela sans nécessiter des
moyens de production de flux d’air 3 dont le calibre serait
accru.
[0077] A noter que la vitesse de rotation de la pièce de
sortie 10 est limitée par les moyens de freinage 16, de
sorte à éviter une vitesse élevée avec les risques de
chocs excessifs avec les mains de l’utilisateur qui en dé-
couleraient.
[0078] Lorsque l’opérateur extrait ses mains de la zone
de détection, les moyens de production de flux d’air 3
reviennent en configuration d’arrêt.
[0079] La pièce de sortie 10 arrête alors de tourner
progressivement.
[0080] Un second mode de réalisation particulier du
dispositif sèche-mains 1 est illustré par la figure 5.
[0081] Le dispositif sèche-mains 1 correspondant est
similaire à celui décrit ci-dessus en relation avec les fi-
gures 1 à 4, en ce qu’il comprend un châssis 2 portant :

(i) des moyens pour la production d’un flux d’air (non
visible) qui sont prolongés par un conduit 4 pour la
circulation dudit flux d’air,
(ii) au moins une buse 5 qui est ménagée au niveau
d’une extrémité aval 42 dudit conduit 4 et qui est

apte à générer un jet d’air J destiné à sécher les
mains d’un utilisateur, et
(iii) des moyens pour la commande desdits moyens
de production du flux d’air (non représentés) entre
des configurations de marche et d’arrêt.

[0082] Ce dispositif sèche-mains 1 se distingue du pré-
cédent dispositif des figures 1 à 4, notamment par ses
moyens de liaison 11 qui sont consistent ici en des
moyens de liaison en translation.
[0083] En l’espèce, les pièces de sortie 10 sont au
nombre de deux, disposées symétriquement de part et
d’autre d’un plan médian P parallèle aux parois latérales
21 du châssis 2.
[0084] Ces pièces de sortie 10 coopèrent avec le châs-
sis 2 par le biais de moyens de liaison 11 définissant
chacun un degré de liberté de translation qui forme une
ligne de translation 11" le long de laquelle chaque pièce
de sortie 10 est apte à cheminer.
[0085] En l’espèce, cette ligne de translation 11" est
courbe, de préférence avec une forme générale en arc
de cercle.
[0086] Ces moyens de liaison en translation 11 com-
prennent pour cela deux logements de guidage 115 dans
chacun desquels est rapportée l’une des pièces de sortie
10.
[0087] Le logement de guidage 115 comporte diffé-
rents orifices 116 :

- un orifice amont 1161, raccordé au conduit 4 et situé
du côté du plan médian P,

- un orifice aval 1162, destiné à former une buse 5
pour la production d’un jet d’air J, qui est ménagé
dans la paroi inférieure 22 du châssis 2 et situé du
côté du plan médian P et

- un orifice latéral 1163, pour le passage de la pièce
de sortie 10 lors de son guidage en translation, qui
est ménagé également dans la paroi inférieure 22
du châssis 2 et situé à distance du plan médian P.

[0088] La pièce de sortie 10 est mobile au sein et le
long de son logement de guidage 115 entre deux posi-
tions de fin de course :

- une position rétractée au sein de son logement de
guidage 115 (à gauche de la figure 5), lorsque les
moyens de production de flux d’air 3 sont en confi-
guration d’arrêt, et

- une position déployée par rapport à son logement
de guidage 115 et au travers de son orifice latéral
1163 (à droite de la figure 5), lorsque les moyens de
production de flux d’air 3 sont en configuration de
marche.

[0089] De son côté, la pièce de sortie 10 consiste en
une pièce dont la forme extérieure est complémentaire
du logement de guidage 115.
[0090] Cette pièce de sortie 10 est évidée/creuse, avec
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un évidement 104 qui est délimité par un ensemble de
parois 105 :

- une paroi amont 1051, du côté du conduit 4,
- une paroi aval 1052, attenante à la paroi inférieure

22 du châssis 2,
- une paroi latérale 1053, à distance du plan médian

P, et
- deux parois frontales 1054, en regard des parois

avant et arrière du châssis 2.

[0091] Cette pièce de sortie 10 est munie de deux ori-
fices 106 pour la circulation de l’air au travers de son
évidement 104 :

- un orifice amont 1061, situé dans sa paroi amont
1051 et du côté du plan médian P, destiné à être
raccordé au conduit 4 quelle que soit la configuration
de la pièce de sortie 10 (avantageusement au niveau
de son orifice amont 1161), et

- un orifice aval 1062, situé dans sa paroi inférieure
1052 et en regard de la paroi inférieure 22 du châssis
2, destiné à former une buse 5 lorsque la pièce de
sortie 10 est en position déployée.

[0092] Les moyens 12 pour générer le mouvement de
la pièce de sortie 10, depuis sa position rétractée jusqu’à
sa position déployée, comprennent là encore une surface
de poussée 121 qui équipe ladite pièce de sortie 10 et
qui est conformée pour coopérer avec le flux d’air F pro-
venant des moyens de production du flux d’air en confi-
guration de marche.
[0093] Cette surface de poussée 121 est constituée
par la paroi latérale 1053 de la pièce de sortie 10, mé-
nagée à distance du plan médian P et à l’opposé de son
orifice amont 1061.
[0094] Chaque pièce de sortie 10 est en plus associée
à des moyens 117 pour son rappel en position rétractée
lorsque les moyens de production de flux d’air 3 passent
d’une configuration de marche à une configuration d’ar-
rêt.
[0095] En l’occurrence, un organe ressort de traction
117 est rapporté entre :

- le logement de guidage 115, et
- la pièce de sortie 10, en l’occurrence sa surface de

poussée 121.

[0096] Cet organe ressort de traction 117 passe alors
au travers de l’orifice amont 1061 de la pièce de sortie 10.
[0097] En pratique, lorsque les moyens de production
du flux d’air 3 sont en configuration d’arrêt, les pièces de
sortie 10 sont en position rétractée (à gauche sur la figure
5), notamment sous l’effet des moyens de rappel 117.
[0098] La face inférieure 22 du châssis 2 est ainsi dé-
pourvue de tout élément saillant.
[0099] Lorsque l’opérateur positionne ses mains dans
la zone de détection, les moyens de production du flux

d’air 3 sont alors pilotés en configuration de marche.
[0100] Le flux d’air F ainsi généré provoque alors un
phénomène de poussée sur la surface de poussée 121
des pièces de sortie 10 en présence, avec une force su-
périeure à la force de traction provoquée par les moyens
de rappel 117.
[0101] Les pièces de sortie 10 sont alors manoeuvrées
et guidées en translation selon leurs axes de translation
11" respectifs, au travers de l’orifice latéral 1163 des lo-
gements de guidage 115, provoquant ainsi leur déplace-
ment dans leur position déployée (à droite sur la figure 5).
[0102] Dans cette position déployée, l’orifice aval 1162
du logement de guidage 115 et l’orifice aval 1062 de la
pièce de sortie 10 viennent dans le prolongement l’un de
l’autre, de manière juxtaposée, pour former chacun une
buse 5 apte à générer un jet d’air J.
[0103] Le flux d’air F chemine ainsi :

- pour une partie, au travers de l’orifice aval 1162 du
logement de guidage 115, et

- pour une autre partie, au travers de l’orifice amont
1061 de la pièce de sortie 10, puis au sein de son
évidement 104 avant de ressortir au travers de son
orifice aval 1062.

[0104] Lorsque l’opérateur extrait ses mains de la zone
de détection, les moyens de production du flux d’air 3
reviennent en configuration d’arrêt.
[0105] Les moyens de rappel élastique 117 provo-
quent alors le retour des pièces de sortie 10 depuis leur
position déployée jusqu’à leur position rétractée.
Cette forme de réalisation selon la figure 5 a pour intérêt
d’élargir la sortie d’air autour des deux mains qui se trou-
vent au centre, ici selon une forme générale en arc de
cercle, de sorte à obtenir une distance constante avec
la surface d’impact.

Revendications

1. Dispositif sèche-mains comprenant un châssis (2)
portant :

(i) des moyens (3) pour la production d’un flux
d’air qui sont prolongés par un conduit (4) pour
la circulation dudit flux d’air,
(ii) au moins une buse (5) qui est ménagée au
niveau d’une extrémité aval (42) dudit conduit
(4) et qui est apte à générer un jet d’air destiné
à sécher les mains d’un utilisateur, et
(iii) des moyens (6) pour la commande desdits
moyens de production du flux d’air (3) entre des
configurations de marche et d’arrêt,

caractérisé en ce que ladite au moins une buse (5)
est ménagée dans une pièce de sortie (10) mobile
qui est positionnée au niveau de ladite extrémité aval
(42) dudit conduit (4) et qui coopère avec ledit châs-
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sis (2) par le biais de moyens de liaison (11) définis-
sant au moins un degré de liberté (11’, 11 "), et
en ce que ledit dispositif sèche-mains (1) comporte
des moyens (12) pour générer un mouvement de
ladite pièce de sortie (10) et de ladite au moins une
buse (5) selon ledit degré de liberté (11’, 11 ") lors-
que lesdits moyens de production du flux d’air (3)
sont en configuration de marche.

2. Dispositif sèche-mains selon revendication 1, carac-
térisé en ce que les moyens (12) pour générer le
mouvement de la pièce de sortie (10) comprennent
au moins une surface de poussée (121) qui équipe
ladite pièce de sortie (10) et qui est conformée pour
coopérer avec le flux d’air provenant desdits moyens
de production du flux d’air (3) en configuration de
marche de sorte à générer le mouvement de ladite
pièce de sortie (10).

3. Dispositif sèche-mains selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que la piè-
ce de sortie (10) coopère avec le châssis (2) par le
biais de moyens de liaison pivot (11) définissant un
axe de rotation (11’) autour duquel ladite pièce de
sortie (10) est apte à pivoter, et
en ce que les moyens (12) pour générer le mouve-
ment de ladite pièce de sortie (10) consistent en des
moyens (12) pour générer une rotation de ladite piè-
ce de sortie (10) et de ladite au moins une buse (5)
autour dudit axe de rotation (11’) lorsque lesdits
moyens de production du flux d’air (3) sont en con-
figuration de marche, de sorte à obtenir au moins un
jet d’air séchant qui pivote autour dudit axe de rota-
tion (11’).

4. Dispositif sèche-mains selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que ladite au moins une buse (5)
est délimitée par deux faces (51, 52) en regard, et
en ce que l’une au moins desdites deux faces (51)
forme un angle d’attaque (A) par rapport à l’axe de
rotation (11’) pour former la surface de poussée
(121).

5. Dispositif sèche-mains selon l’une quelconque des
revendications 3 ou 4, caractérisé en ce que ladite
au moins une buse (5) consiste en une fente s’éten-
dant radialement par rapport audit axe de rotation
(11’).

6. Dispositif sèche-mains selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que la pièce de sortie (10) comporte
au moins deux buses (5), régulièrement réparties
autour dudit axe de rotation (11’).

7. Dispositif sèche-mains selon l’une quelconque des
revendications 3 à 6, caractérisé en ce que l’extré-
mité aval (42) du conduit (4) consiste en une ouver-
ture circulaire, et

en ce que la pièce de sortie (10) comprend un disque
(101) qui épouse ladite ouverture circulaire et dans
l’épaisseur duquel est ménagée ladite au moins une
buse (5).

8. Dispositif sèche-mains selon l’une quelconque des
revendications 3 à 7, caractérisé en ce que la pièce
de sortie (10) coopère avec des moyens (16) pour
freiner sa rotation autour de son axe de rotation (11’).

9. Dispositif sèche-mains selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que les moyens de freinage (16)
comprennent un organe de frottement (161) qui est
en appui entre une surface d’appui mobile (162) ac-
couplée en rotation avec la pièce de sortie (10), et
une surface d’appui fixe (163).

10. Dispositif sèche-mains selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que la piè-
ce de sortie (10) coopère avec le châssis (2) par le
biais de moyens de liaison en translation (11) défi-
nissant une ligne de translation (11") le long de la-
quelle ladite pièce de sortie (10) est apte à cheminer,
et
en ce que les moyens (12) pour générer le mouve-
ment de ladite pièce de sortie (10) consistent en des
moyens (12) pour générer une translation de ladite
pièce de sortie (10) et de ladite au moins une buse
(5) le long de ladite ligne de translation (11") lorsque
lesdits moyens de production du flux d’air (3) sont
en configuration de marche.

11. Dispositif sèche-mains selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que la pièce de sortie (10) est mobile
entre deux positions de fin de course par rapport à
un logement de guidage (115) :

- une position rétractée au sein dudit logement
de guidage (115), lorsque les moyens de pro-
duction du flux d’air (3) sont en configuration
d’arrêt, et
- une position déployée par rapport audit loge-
ment de guidage (115), lorsque les moyens de
production du flux d’air (3) sont en configuration
de marche, et

en ce que ladite pièce de sortie (10) est associée à
des moyens de rappel en position rétractée (117).

12. Dispositif sèche-mains selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que la pièce de sortie (10) et le lo-
gement de guidage (115) comportent chacun un ori-
fice amont (1061, 1161) et un orifice aval (1062,
1162), pour la circulation du flux d’air,
et en ce que, en position déployée, lesdits orifices
aval (1062, 1162) viennent dans le prolongement
l’un de l’autre pour former chacun une buse (5) apte
à générer un jet d’air.
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13. Dispositif sèche-mains selon l’une quelconque des
revendications 1 à 12, caractérisé en ce que le
châssis (2) comporte une face inférieure (22) desti-
née à être orientée vers le bas, et en ce que la pièce
de sortie (10) est implantée au sein de ladite face
inférieure (22).

14. Dispositif sèche-mains selon l’une quelconque des
revendications 1 à 13, caractérisé en ce que le
châssis (2) comporte une face arrière destinée à ve-
nir en appui, et être fixée, sur un support vertical.

15. Dispositif sèche-mains selon l’une quelconque des
revendications 1 à 14, caractérisé en ce qu’il com-
porte au moins un détecteur de proximité muni d’une
zone de détection, et en ce que les moyens de com-
mande (6) sont destinés à mettre en marche lesdits
moyens de production du flux d’air (3) lors de la pré-
sence de la ou des mains de l’utilisateur dans ladite
zone de détection.
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